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COURS
DE CADRES FfiMININS

Le colonel Kessi Med.-chef de la Croix-Rouge dicte son courrier ä une SCF.

Deux cours de cadres pour des femmes
appartenant aux secours sanitaires volontaires
de la Croix-Rouge ont eu lieu cette annee au
Chanet, un ancien etablissement medical sis au-
dessus de Neuchätel.

L'institution est encore peu connue du public.
Nous pensons interessant de donner dans notre
revue un resume succinct de l'excellent interview

du colonel Kessi, medecin-chef de la
Croix-Rouge suisse, paru dans l'edition de
langue allemande du 18 aoüt 1951 et concer-
nant ces cours de cadres.

Les detachements de la Croix-Rouge, formes
exclusivement de personnel feminin, voient
leurs effectifs continuellement modifies ensuite
de nombreuses diminutions (mariage, maternite,
licenciement pour limite d'äge, etc.). II s'agissait
done de former de nombreux cadres en tenant
compte des exigences de la nouvelle organisation

des troupes. L'infirmiere superieure, chef
de detachement, doit, ä cote des connaissances
techniques qu'elle apporte de sa vie profession-
nelle, etre ä meme de remplir certaines täches
administratives.

L'armee a besoin, tant pour les E. S. M. que
pour le service territorial, d'un grand nombre
de detachements de la Croix-Rouge. Chacun
d'eux est dirige par une infirmiere superieure
fonctionnant comme chef de detachement,
responsable non seulement du travail proprement
infirmier qui lui incombe, mais de toute l'admi-
nistration de son detachement, done de la tenue
du contröle de corps et de l'execution des täches
de l'office de mise sur pied.

II est moins aise de decrire les täches de l'in-
tendante. Dans l'etat-major du groupe mobile
d'un E. S. M. nous trouvons trois intendantes:
une infirmiere pour tout le personnel infirmier,
une eclaireuse pour toutes les eclaireuses, et
une samaritaine pour toutes les samaritaines de
l'E. S. M. Elle repond du travail de son
personnel specialise et represente son interet au-
pres du commandant. Elle remplit pour ainsi
dire le role de chef du personnel.

Ce sont de lourdes responsabilites qui in-
combent ä ces chefs de detachements. Elles le
sont d'autant plus lorsque l'on songe que chaque

groupe d'höpital d'un E. S. M. de l'avant peut
avoir ä traiter de 600 ä 800 blesses ou malades
et que ceux des E. S. M. de l'arriere sont prevus
pour soigner de 800 ä 1000 hommes, chiffres
qui peuvent aussi etre prevus pour le service
territorial.

Le chef de detachement repond de l'emploi
de son detachement, de l'ensemble des soins ä
donner aux malades et aux blesses, de l'execution

des prescriptions medicales, de la preparation

pour les operations et du traitement
post-operatoire. Cette fonetion ne demande pas
seulement une formation et des connaissances
professionnelles de premier ordre, mais encore
une forte personality et un sens de l'organisa-
tion pouvant faire face aux situations les plus
difficiles.

C'est uniquement parmi les Suisses ins-
crites dans les services sanitaires volontaires de
la Croix-Rouge que sont recrutes les futurs
cadres des detachements. Les directrices des
ecoles d'infirmieres reconnues par la Croix-
Rouge suisse, la direction des associations
d'infirmieres, l'Alliance des eclaireuses suisses et le
bureau militaire de la Croix-Rouge suisse pro-
posent des candidates susceptibles de suivre les
cours de cadres au medecin-chef de la Croix-
Rouge. Celui-ci, apres avoir pris avis des
commandants des formations ou sont incorporees
celles-ci, tranche en dernier ressort. La
qualification technique et la formation profession-
nelle sont determinantes dans le choix. Les
chefs de detachement sont choisis parmi les
infirmieres superieures ägees de 30 ä 45 ans, les
intendantes infirmieres et samaritaines parmi
des infirmieres et des samaritaines des memes
classes d'äge, celles pour les eclaireuses parmi
des eclaireuses de 20 ä 30 ans.

Le programme d'instruction embrasse toutes
les questions du service sanitaire, notamment
l'organisation des formations du Service de
sante de l'armee, du service de sante aupres des

corps de troupes, particulierement le transport
des blesses et des malades, ainsi que leur
evacuation et traitement dans les höpitaux de cam-
pagne, d'höpitaux chirurgicaux de campagne et
groupes d'höpitaux des E. S. M. L'infirmiere
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superieure, chef de detachement, doit etre par-
ticulierement orientee sur les problemes de la
Chirurgie de campagne, surtout en ce qui con-
cerne les soins ä donner aux operes et aux
malades, ainsi que sur les armes «ABC» (ato-
miques, bacillaires et chimiques) et sur la
transfusion du sang. Les eleves apprendront aussi
que le personnel du Service de sante de l'armee,
dont elles font partie, jouit de la protection et
des droits garantis par les Conventions de
Geneve.

L'intendante sera egalement orientee sur les
questions touchant l'hygiene de la troupe, le
service interieur, sur l'assurance militaire föderale

et les ceuvres sociales de l'armee.

ment de mere ou de sceur ainee comprehensive
et bonne. Ce ne sont done pas des femmes
«militarisees» qui doivent former les cours de
cadres.

Et ce n'est certes pas ä quoi ils visent. lis
ne connaissent pas le «drill», les marques
exterieures sont reduites au minimum. La
discipline ne s'y mesurera pas ä des attitudes figees
et raides ni ä des commandements sees, mais au
sentiment total que chacune aura de son devoir
et de la necessite d'obeir strictement aux ordres.

Ajoutons qu'une femme medecin des services
complementaires est attachee ä chaque detachement

de la Croix-Rouge, sa mission est de
soigner les membres de ce detachement et les

Presentez vos paquetages!
Les membres des detachements sanitaires feminins doivent aussi apprendre ä emballer correctement
leurs sacs.

Le plan d'instruction comprend encore les
questions relatives ä la tenue des contröles
militaires, les rapports et les preparatifs pour
la mise sur pied en cas de mobilisation, ainsi
que l'etude du reglement de service et du regle-
ment d'administration.

Les täches que le personnel des secours
sanitaires volontaires est appele ä assumer ne
peuvent l'etre que par du personnel feminin.
Les femmes et jeunes filles des detachements
de la Croix-Rouge doivent se preparer dans ces
cours ä remplir ces täches, de maniere que, le
moment venu, elles sachent et puissent apporter
au chevet du malade ou du blesse la douceur,
l'aide et le reconfort dont il a besoin. Elles
doivent etre pour lui non une «soldate» reveche
et dure, mais mettre ä leur ouvrage un senti-

autres femmes qui peuvent etre rattachees ä

un groupe d'höpital.
On a forme, au cours de cette annee, 38 chefs

de detachement pour les differents E. S. M. et
34 pour le service territorial, ainsi que 32 in-
tendantes, soit 13 infirmieres, 10 eclaireuses et
9 samaritaines.

Les cours etaient suivis par des participants
de langue allemande ou frangaise. Un cours
analogue aura lieu l'an prochain, suivi de deux
cours de cadres pour des infirmieres superieures
de langue francaise et un cours pour Celles de

langue allemande. Un cours pour femmes-mede-
cins des services complementaires est egalement
prevu pour l'an prochain. Nous esperons done,
l'an prochain, publier un reportage sur ces
cours.
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